
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU DISTRICT 
 SAMEDI 5 OCTOBRE 2024 

SALIVES – SALLE DE L’ABREUVOIR 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
Membres du Comité Directeur :  

 
Présents : Mesdames STORNO Pascale – TILLOL Pauline, Messieurs AUCAIGNE Patrick 
BOTTOU Yves-Patrick – BRUNEL Nicolas – DURAND Daniel – GUYON Dominique – PAGANT 

Jean-Marie – VALOT Noel. 
 

Absents Excusés : Messieurs ABBEY Joël – AZZOUN Faouaz – DUPIN Yannick – EL IDRISSI 
Mourad – FAORO Pascal – MEROT Baptiste. 

 

POINTAGE  DES CLUBS PRESENTS  VERIFICATION DES POUVOIRS  
 
Cette liste reprend tous les clubs affiliées au District de Côte d’Or quelle que soit leur 

pratique. 
 
CLUBS PRESENTS : F.C.A.B. – AISEREY IZEURE – C.S. AUXONNE – A.S. BEAUNOISE – A.S. 

BLIGNY SUR OUCHE – A.S. BRAZEY EN PLAINE – A.S. CESSEY – OLYMPIQUE DE CHAIGNAY – 
U. CHATILLON C.F. – CSL. CHENOVE - CHEVIGNY ST SR – F.C. SAULON CORCELLES – 

CREPAND – DAIX – F.C. GRESILLES – DIJON ASFO – A.S.D.D.O.M. –DIJON AFRIQUE – AMS 
POUSSOTS - DIJON A.S.P.T.T. – A.S. DIJON SUD – DIJON ULFE – DIJON DINAMO – DIJON 
UNIVERSITE CLUB – J.D.F. 21 – U.S.C.D. -  C.L.L. ECHENON – E. FAUVERNEY R.B. - U.F.C.O. 

– FONTAINE LES DIJON F.C. – A.S. GENLIS – ENT. TART LE HAUT VARANGES – A.S. GEVREY 
CHAMBERTIN – A.S. LACANCHE – F.C. DES 2 COTES – A.S. LONGCHAMP –  A.L.C. LONGVIC – 

A.S.C. DE MANLAY – U.S. MAREY. C – O. DE MERCEUIL – U.S.C. DE MONTIGNY SUR AUBE – 
FC VINGEANNE – F.C. NEUILLY CRIMOLOIS SENNECEY – MUNICIPAUX DE DIJON – A.S. 
PERRIGNY LES DIJON – A.S.C. PLOMBIERES LES DIJON – F.C. MIREBELLOIS PONTAILLER 

LAMARCHE – A.S. DE POUILLY EN AUXOIS – A.S. PRECY – A.S. QUETIGNY – ENT S. VAL 
D’OURCE – F.C. REMILLY – RUFFEY STE MARIE F.C. – VAL DE NORGE F.C. – A.J. SACRIBAINE 

LERY – ENT. F. VILLAGES – U.S SAVIGNY LES BEAUNE – IS SELONGEY FOOTBALL – U.S. 
SEMUR EN AUXOIS EPOISSES – A.S. DE SEURRE – F.C. SOMBERNON GISSEY – A.S. ST 
APOLLINAIRE – DIJON F.C.O. – F.C. ST EUPHRONE – A.S.U.J.L. ST JEAN DE LOSNE – F.C. DE 

ST REMY LES MONTBARD – NOUVELLE ETOILE COLOMBINE – A.S. TIL CHATEL – TOUILLON 
F.C. – TILLES F.C. – MONTBARD VENAREY F. – C.C.O.F. – U.S. VILLERS LES POTS – S.C. 

VITELLIEN – A.M.S.I VOUGEOT – O. DIJON FUTSAL - 
 
CLUBS REPRESENTÉS : F.C. JEUNESSE MAHORAISE – F.C. MAGNIEN – F.C. MAGNY SUR 

TILLE – C.L. MARSANNAY – U.S. DE MEURSAULT – U.S. NOLAYTOISE – ENT S. 
MORVANDELLE – CERCLE FOOTBALL TALANT – F.C. DIJON CLENAY 

 
Les clubs représentés seront exemptés de l’amende inscrite au barème financier. 
 

CLUBS ABSENTS : SPARTAK BRESSEY – A.S. TOISON D’OR – F.C. FENAY – F. CHAMPDOTRE 
LONGEAULT A. – F.C. OUGES – A.S. TALMAY – F.C. TILLENAY – F. DIJON METROPOLE – A.S. 

MUNICIPALE CHENOVE – C.S.G.L. DIJON FOOT – JURISTES A. F.C. DIJON – F.C.V BESSEY. 
 



 
 

Interventions d’ouverture 

     ro e e t do   e      

 Monsieur Loïc Chevalier, Manager du club de Sacribaine – Lery. 

 Monsieur Charles Schneider, Maire de Salives 
 Monsieur Arnaud Lamiral, Adjoint aux sports de la mairie de Minot, représentant 

Madame Frédérique Voizeux, Maire de Minot.  

Quorum et ouverture de  ’A  emb  e G   r  e 
 

Monsieur Nicolas Brunel, Secrétaire Général, annonçant le quorum et déclarant 
 ’   emb  e g   r  e ordi  ire ouverte 
 

Nombre de membres de l’Assemblée Générale : 97 clubs disposant de 565 voix.  
Nombre de membres présents ou représentés : 85 clubs (deux clubs ne pouvant pas prendre 
part aux votes) disposant de 517 voix. 

Le quorum étant atteint l’Assemblée Générale peut valablement délibérer. 

Test boitiers Electroniques 
 

La société LENI procède au test des boitiers électroniques 

Mot d’ ccuei  de D  ie  DURAND, Pr  ide t 
 
Chères Présidentes, chers Présidents  

 
Chers ami(e)s, 

 
Vous comprendrez que j’ai un grand plaisir à vous accueillir à Salives mais que mon plaisir est 
quelque peu empreint d’une grande amertume de ne pouvoir me représenter avec mon 

équipe pour cet acte démocratique qu’est l’élection de District de Côte d’Or. 
 

Je ne reviendrai pas sur cet épisode que certains pourraient qualifier d’écœurant et 
aucunement respectueux de nos règles de fair-play et de respect de l’autre qui sont censés 

être la ligne de conduite dans notre football. 
 
La vie continue mais je ne pouvais pas ne pas rappeler quelques faits marquants de ces 2 

dernières mandatures 
 

Grace à un travail de proximité avec vous les clubs, nous sommes passées de 14 000 à 16 
500 licenciés avec un nombre de clubs qui entre les fusions, arrêts et créations reste stable. 
 

Grace à des Formations initiales en arbitrage de qualité et décentralisées en club nous avons 
formé bon nombre d’arbitres et arbitres de clubs qui permettent un bon déroulement des 

rencontres. 
 
En termes d’incivilités, un travail collaboratif entre les clubs, la CDA, la commission de 

discipline, l’UNAF et le procureur de la République a permis de juguler la montée de la 
violence. L’arrivée d’un apprenti juriste à permis de consolider nos procédures. 

Nous avons mis un point d’honneur à renforcer l’accompagnement des arbitres jeunes et 
seniors avec une indemnité financière justifiée qui porte ses fruits. 
 



 
 

Côté sportif nous proposons des championnats de qualités, masculins et féminins en 
adéquation avec l’évolution des catégories sans oublier les coupes de Côte d’Or qui ont 

connus un nouvel élan depuis quelques saisons avec en point d’orgues des finales 2023/2024 
au stade Gaston Gérard qui resteront dans les mémoires. 
 

Avec l’aide du Département, nous avons mis en avant au cours de cette mandature l’aide à la 
proximité et à la ruralité dans notre projet 100% éducateurs. 

Désolé pour la Métropole mais notre territoire ne se limite pas à l’environnement Dijonnais. 
 
Nos clubs ruraux ont droit à la même reconnaissance et aux mêmes aides techniques que 

d’autres plus favorisés autour de l’Université et des STAPS. 
Je ne voudrais pas que la ruralité redevienne le parent pauvre dans notre District. 

 
Coté nouvelles pratiques nous sommes le District en pointe concernant le Futnet, le Golf foot, 
le foot 5, le Handicap sans oublier le Futsal. 

Ce ne sont pas que des paroles, ce sont des actes couronnés de succès qui doivent être 
amplifiés et perdurer. 

 
Nous nous sommes engagés dans une voie privilégiant la professionnalisation avec le 
recrutement d’apprentis sur la partie technique, mixité, communication et juridique, c’est 

l’avenir de notre instance qui est en jeu. 
 

Tout cela a été réalisé dans une parfaite maitrise des couts avec une évolution du budget sur 
8 années de 322000€ à 570000€ avec l’arrivée d’un expert-comptable qui avec le 

Commissaire aux comptes permettent de vous livrer des comptes sincères et en toute 
transparence. 
 

Cette maitrise du budget en croissance a été rendue possible par une recherche constante de 
nouveaux partenariats privés, la réalisation de projets Fédéraux, régionaux et 

Départementaux qui ont tous été financés dans plusieurs thématiques. 
 
Ce bilan montre à quel point nous n’avons pas le droit de laisser sans réponse un discours 

minimaliste et de repli sur soi même. 
 

Avec mon équipe je pense avoir été un Président accessible et disponible, ouvert aux autres 
et sensible aux difficultés des clubs en proposant toujours des solutions, mon téléphone et 
celui des membres du Comité Directeur étaient toujours ouvert à vos sollicitations ou 

propositions. 
 

Le District méritait autre chose avec un projet ambitieux que nous étions prêts avec mon 
équipe à mettre en place et à assumer pour les 4 années à venir. 
 

C’est pour cela que je vous demande sans détour de voter contre la liste proposée qui ne 
vous amènera que dans des turpitudes stériles et rétrogrades mettant fin à une dynamique 

positive. 
 
Votre choix doit être clair. 

 
Pour relancer un processus électoral qui permettra un vrai débat d’idées dans un vrai projet 

d’avenir, je vous invite à voter contre la liste proposée en faisant le choix 2 sur votre boitier 
de vote, je vous en remercie par avance. 
 

Merci et bonne AG à toutes et tous. 
 

 



 
 
 

 

Approbation du procès-verb   de  ’A  emb  e G   r  e « Dijon – 

Conseil Départemental » du 18 Juin 2014 
 
Monsieur Nicolas Brunel, Secrétaire Général, propose l’approbation du procès-verbal de 

l’Assemblée Générale du District du 18 Juin 2014 à Dijon – Conseil Départemental, paru sur 
le Site du District de Côte d’Or : 

 
Vote n°1 : Approuvez-vous le PV de la précédente Assemblée Générale ? 

Pour : 77,98% (386 voix) 
Contre : 22,02 % (109 voix) 
 
Le procès-verbal est donc approuvé à la majorité des voix exprimées. 

 

ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
 
Monsieur Philippe Munier, Président de la Commission de Surveillance des Opérations 

Electorales prend la parole pour mener la phase élective de cette Assemblée Générale. 
Plusieurs rappels sont effectués : 

 L’impartialité et l’indépendance de la C.S.O.E. 
 Les statuts du District concernant le suffrage de liste bloquée 
 Le processus de présentation de la liste autorisée à se présenter. 

 Les différentes conséquences électorales en cas de non majorité de la liste à l’élection. 
 

Nous assistons à la présentation de la liste «  Réunir Ensemble » menée par Jérôme Thibert 
avec un temps de parole chronométré de quinze minutes et contrôlé par Philippe Munier. 

Election du nouveau Comité Directeur pour la mandature 2024 – 2028 
 

Pour rappel, une seule liste se présente aux suffrages des clubs de Côte d’Or 
 

Vote n°2 : Election du nouveau Comité Directeur pour 2024 – 2028 : 
Pour : 56,76 % (277 voix) 

Contre : 43,24 % (211 voix) 
 
La liste « Réussir ensemble » est donc élue pour la mandature 2024 – 2028. 
Une montée sur scène de l’équipe élue est effectuée après les résultats du vote. 

ASSEMBLEE FINANCIERE 
 
Messieurs Patrick Aucaigne, Trésorier Général, et Quentin Bavay, expert-comptable du 

cabinet PKF Arsilon présentent les comptes de la saison 2023 – 2024. Différentes diapositives 
sont présentées et expliquées aux clubs présents : 

 Les chiffres clés 
 Les faits marquants 
 L’évolution des produits d’exploitation 

 Le sponsoring et le mécénat 
 L’évolution des charges d’exploitation 

 L’évolution du compte de résultat 
 L’évolution du bilan à l’actif 



 
 

 L’évolution du bilan au passif 

 
Messieurs Aucaigne et Bavay ont répondu aux nombreuses questions posées par certains 
représentants de clubs. 

Le budget prévisionnel n’a pas été proposé par l’équipe sortante, l’équipe élue s’engage à 
proposer un budget prévisionnel dans les délais les plus courts possible. Une communication 
aux clubs sera faite en temps voulu par l’équipe nouvellement élue. 

 

Rapport du Commissaire aux comptes  

 
Après une longue et précise présentation des comptes 2023 – 2024 de la part du Trésorier 
Général, M. Patrick Aucaigne, de Quentin Bavay parole est donnée au Commissaire aux 

Comptes, M. Jérémy Méot, du cabinet EXCO - SOCODEC pour y annoncer son rapport. 
 

Vote n°3 : Approbation du bilan financier au 30 Juin 2024 

Pour : 60,18 % (269 voix) 
Contre : 39,82 % (178 voix) 
 
Le bilan financier est approuvé à la majorité des voix exprimées. 

 

Vote n°4 : Affectation du résultat au compte report à nouveau 

Pour : 67,11 % (304 voix) 
Contre : 32,89 % (149 voix) 
 
Le résultat est affecté au compte report à nouveau. 

 

C ôture de  ’A  emb  e G   r  e 
 
 

Le Président Daniel Durand clôt l’Assemblée Générale en remerciant toutes les personnes qui 
étaient présentes et pour la qualité des débats durant l’Assemblée. Il souhaite « bon vent » à 

l’équipe élue. Il remercie toutes les personnes présentes pour leur venue pour cette 
assemblée générale élective. 
 

 
 

Le Président          Le Secrétaire Général 
 
Daniel DURAND                         Nicolas BRUNEL 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 


